
Lors de cette Assemblée Plénière, nous vous présenterons 
la dernière proposition soumise par le SPL.

Cette proposition ne répond ni à nos revendications, 
ni à la reconnaissance des salarié·e·s.

Un vote sera organisé afin de décider de son acceptation 
ou de son refus.

Votre présence compte, c’est votre 
avenir professionnel qui est en jeu.

Vote
Convention collective 

pharmacies
19h00
16.10.25 Chambre des Salariés – CSL 

2-4, rue Pierre Hentges, L-1726 Luxembourg


